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an~;s a se 7n la législa-f uTe de 1787, P'orN1onnanéeè de ;m~
ce passée en 17, pour lespace de .demcxannées, etcortinuâc

nequ alors sans aniendemens, 'ut anendée et rendue Mrpéti
elle, sous letitrede -Ordonnan.ce quii e:plus sol iement les
ilices de:cette province, et qui les renl d'une plus grande

ntilité poilir la conservation et la su'rété .d'icellc " iEtien cela, lès
législateurs agireunt, :suivanit nous, 'en sens -contrairede ce que
laaison et les.cjreonstaices-semblaierrt Iu r -suggérer fn éffet,
a :guerre r-égnait et la:provine-était menacée d'envahissement,

lorsqu!or aviit passé pour la pFemièe fois cétieordominincé, et
-'en -on avait limité ila datrée-à eux annéescomme poumr donner
à entend re -qu'on ne ia croyaitconvenable -qu'à uI 4ëmps de

igiérre.et dUin:vasion; eteni 1757, lorsqulon esteen pleinepaiet
.gI<îil m'y a aucune apparencede guerre ni prochine ni éloigne,

ýon ;rend pe pétuelle une loidont les dispositions pouvaient pa-
-rait-re .extrémemnent oppressi-ves, miesen em ps-de guerrel- Wa~
raiEon .l4elltte cond.uite légi4i t ive e peut gâère se trouver que
idans la snno ition -qe ldrd :Dordéester et la majorité des con-
selliers étabientp.ersuadés que ieJdespot ieme -militaire rigoureux:
-était le gouvernement qui couvenait et qui:continierait à con-
%venir le mieux au Canada.

Une autre ordonrance Idirne d: despotisme -militai-e,, aussü
passée dans la session de 17S7'estcelle" qui pourvoit au logeniei t
des tiroopes, ars'cettaines occasions, chez les habitans.des can-

iognes,'t ainransport deseffets du gouvernement." -En vertu
de cette Ôdiiiiance, (qui n'a4encore été -. i -révoquée di modifiée,

e-queTi~is croyons,) les liahitans de la'cainpagne sont:trans-
formés, ;àa volonié du;gouvernenr on.du.commandant én;òbef,
en aubergistes, charretiers, batiier," &c. à eie, en'casde refus
ou de'négligence, àdefortes amendes, -et ' l'énmprisormement.

ýEt quoique les législateurs -soient enlrés dans d'assez grands
délails, de peLr que le pouviiir eécutif rne:soit trop räètreiét
par leurordonnance, i!sla, términent par cette.claue.
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